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Arrêtén°2023_668

pottant délégationpermanente de signatute
àMadame Eve IÎARLESKIND,

Ditectrice généraleadjointe des services
techniques

LE PRESIDENT

VU lc Code GénéraldesCollecdvitésTerritorialcs ct notamment les articles L5211-9 et 1^5219-2,

VU lii loi n 83-634 du 13 juillct 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

VU la loi n 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions stahitaires relatives à la FoncUon Ilublique
Territoriale,

VU le décret n 2015-1661 du 11 décembre 2015 rehtifà la métropole du Grand Paris et fixant le périmètrede
1 établissement pubUc territorial dont le siège est àRomainville,

VU l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'Etablissement public territorial Est Ensemble ;

VU lc procès-verbal de l'élcction du Président de l'Etablissement Public Territorial Est Ensemble du 10 juillet
2020,

VU la délibérationn 2020_07_16_04 modifiéeen date du 16 juillet 2020 portant délégationdu Conseil de territoire
au Président,

VU 1 arrêtén 2023_169 portant nomination par voie de détachemcnt sur un emploi foncdonnel de Madame Eve
KARLESKIND,

VU larrêtén 2020_1848 portant nomination par voie de mutation sur un emploi fonctionnet de Directrice

généraledes services des établissements publics territoriaux de plus de 400 000 habitants de Madame Séverine
ROMME,

VU 1 arrêtéde délégationpermanente de signature n°2023_667 àMadame SéverineROMME,

CONSIDERANT quc le président peut donncc, sous sa surveillance et sa responsabilité, délégationde signature

au directeur général des services, au directeur généraladjoint des services, au directeur génécal des services

techniques, au directeur des services techniques et aux responsables de service,

CONSIDERANT que Madame Eve KARLESKIND exerce les fonctions de Directrice généraleadjointe des
services techniqucs et dans le souci du bon fonctionnement de 1 administration, qu'il est nécessairc de lui ctonner
délégationdans les domaincs ci-dessous détaillés,

CONSIDERANT que Madame Séverine ROMME cxerce les fonctions de Dircctrice généraledes services,

ARRETE

Républiquefrançaise
Établfssementpublic territorial Est Ensemble

100. avenue Gaston Roussel
93232 Romalnville Cedex

01 79 64 54 54
est-ensemble.fr
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Article 1 : Monsieur le Présidentde l'Etablissement Public Territorial Est Ensemble donnc sous sa surveillance et
sa responsabilité, délégationdc signaturc àMadame Evc IQVRLESKIND, Directrice généraleadjointe des scrviccs
techniquc'i àl'cffct clc signcr :

En matièrc d'administration généraledu Départcmcnt dcs scrviccs tcchniqucs :
• les correspondances courantcs, copics ct ampliat'ions, ccrtificats et attestations nécessaires au fonctionnemcnt
courant dcs clircctions,
• les comptes- rcndus ou rapports dc constat dc dégâtsoccasionnés par dcs ticrs aux ouvragcs ct équipcmcnts

géréspar les directions,
* lcs instructions, notes, rapports, fiches dc liaison 011 de synthcsc intcrncs aux clircctions,
* la communication d'informations techniqucs,

En matièfe de rcssourccs humaincs :
* Les ordrcs dc niission tcmporaires dcs directeurs

En matière de marchés publics :
* lcs bons pour accord des devis et contrats des foumisscurs ou prcstîitaires strictcmcnt inféricursà10 000 €H.T.

pour les prcstadons ne faisant pas lobjet d un marchc.
• la signaturc des marchés publics parus cn proccdure aclaptcc compris cntrc 10 000 € et 40 000€ I-IT,
• Les bons de commandes, quel que soit lcur montant, dans lc cadre des marchés et accords-cadres à bons de
commandes, de fournitures, services ou travaux, dans la limite des crédits inscrits au budgct.
* Tous les ordres de service dans le cadrc dcs marchés publics notifiés, dont les ordres de service de démarragc
lorsque ce dcrnier est ultcrieur à la notiûcationdu marché, à 1 exception des ordres de service d affermisscment
dcs tranches optionnelles.
* lcs ctats dcs pénalitésencourues,
* Lcs procès-verbaux de réception des travaux,
* les documents, correspondances ou décisions,qui n'emportenE ni décisionde poursuivre lexécuriondes marchés

passcs pour la dirccdon de l'eau et: de l'assainisscmcnt au-delà tle lcur massc initialc, ni décision de conclure un

avcnant,
* Lcs bons dc livraison et tout document afférent aux opérations clc rcccption ct dc vcfifîcations quantltativcs ct

qualitatives des fournitures ou services commandcs.
• Us certificats ou attestadons de capacité des entreprises.

Sur lcs ligncs budgctaires gérécs:
• lc visa de lengagement comptablc dcs dépcnscs ct dcs rcccttcs inscritcs au budget
* le visa de la conformité ct de l'cxactitudc des pièces justiûcadves produites à 1 appui des mandats de paiemcnt
ainsi quc les titres dc rcccttcs,

Dans le cadre dcs missions dcvolucs au Dcpartcmcnt des services techniques :
• les avis cn mauèrc d assainissement sur les dossiers de permis de construire ou auti.'cs auÈorisaUonsd urbanisme,
• lcs autorisations de branchement et dc déversement: au réseau d assainissement du tcrritoirc,
* les devis pour la rcaUsation dc branchcmcnts d'assainissement,
* les attestations dc contrôlcde raccordement d assainissementi
• les arrêtcs ct conventions de dévcrsement au réseau d'assainissemcnt du territoirc,
• lcs Plans dc prévendon prévus aux articles R4512-6 àR4512-12 du Cudc du l'ravail,
* la communication d'informations techniques,

Afticle 2 ; LLII cas d'absence ou d'empêchement de Madame Eve K.A1 ESKIND, la prcscntc délégadon

permanente de signature est dévolueàMadame Séverine ROMME, Directrice généraledes services.

Article 3 : I,cs actcs signés au Wtc du préscnt arrctc portcront les noms, prénoms, qualité et tnendon (le la
délégation.

Article 4 ; Ccttc dclcgation prcncl cffct àl'accomplissement dcs formalités dc publications et peut ctrc rapportce

àtout moment. Sa validiténc saurait, en tout ctat dc causc, dcpasscr 1 expifation du mandat de 1 élu 1 ayant accordé
ou àla fin dcs foncdons dc Madame Eve IO\RLESKIND au poste la justifiant,

Article 5 : La Dircctrice Généraledes Services est chargée de l'exécution du present arrctc qiii scra adressc à
Monsicur le Préfet de la Seine-Saint-Denis, à Monsieur le Trésorier Princip;ïl, pubUc au rccucil dcs actes
administradfs et notifié a l'intétessée.
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Le président cectifie, sous sa responsabiïité, le caractère exéci]tou'e de préscntarrêtéet iiiforme que celui-ct peut faire l'objet
d un recours pour excès cie pouvoir devant le tribunaladministr3tifde93100 - Montreuil dans les deux mois suivant sa
notification.
Le tribunal adminisrratif peut être saisi par l'application informatique Télérecourscitoyens, accessible par le site internet
www.telcrecours.fr »

Notifscation faite àï'intéressée,îe : ûS /^ ^/ tf^) â.^
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Publication ;

Directrice géncralc adjointe des serviçgs techçiques
Eve KARLESKIND


